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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) est une 
instance consultative mise en place par les collectivités territoriales afin de 
placer les usagers (représentés par le tissu associatif local) au cœur des 
missions des services publics locaux, aux côtés des élus.

Elle contribue ainsi à la participation des citoyens au développement des 
services publics. Elle renforce aussi la lisibilité de l’action publique afin 
d’instaurer une confiance entre l’institution et les citoyens.

« En vertu de l’article L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), les régions, la Collectivité de Corse, les départements, les communes 
de plus de 10 000 habitants, les établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 50 000 habitants, et les syndicats mixtes 
comprenant au moins une commune de plus de 10 000 habitants créent une 
commission consultative des services publics locaux pour l’ensemble des 
services qu’ils confient à un tiers par convention de délégation de service 
public ou qu’ils exploitent en régie dotée de l’autonomie financière (…). Cette 
commission (…) comprend des membres de l’assemblée délibérante (…) 
désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle (…). 
En fonction de l’ordre du jour, la commission peut, sur proposition de son 
président, inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, toute 
personne dont l’audition lui paraît utile.

La majorité des membres de la commission peut demander l’inscription à 
l’ordre du jour de toute proposition relative à l’amélioration des services publics 
locaux (…) ».

La commission consultative des services publics locaux est consultée avant 
toute délégation de service public (article L. 1411-4 du Code général des 
collectivités territoriales) et avant tout projet de création de service public, en 
délégation ou en régie, dotée de la personnalité morale et de l’autonomie 
financière.

Elle se réunit au moins une fois par an pour l’examen des rapports annuels.

Elle a vocation de permettre aux usagers d’obtenir des informations sur le 
fonctionnement des services publics, d'être consultés sur certaines mesures et 
d'émettre des propositions.

De plus, afin de représenter les usagers, la commission comprend également, 
parmi ses membres, des représentants d’associations locales.
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Ces derniers sont nommés par l’assemblée délibérante. Si aucune précision 
supplémentaire n’est apportée par la loi, on peut estimer qu’il peut s’agir 
d’associations d’usagers ou de consommateurs mais également d’associations 
de défense de l’environnement, d’associations à caractère social.

Il convient donc de désigner les membres de cette commission.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.


